
Mélanges de biodéchets,
collecte séparé :

Que disent les textes ?



Mélanges
de biodéchets :

qu’est-ce qui est 
interdit ?



 Décret du 10 mars 2016 :

 « Il est interdit de mélanger des biodéchets triés 
par leur producteur ou détenteur avec d’autres 
déchets n’ayant pas fait l’objet d’un même tri. »
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 Extrait du projet de décret soumis à 
consultation fin 2015 :

 « Dès lors qu’ils ont été triés par leur producteur 
ou détenteur, le mélange de biodéchets avec 
d’autres déchets non triés est interdit. »
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Collecte séparée :
obligatoire ou pas ?



Jeu de piste :

de l’article 11-bis
à l’article 22

et à l’article 10 ?



Article 11-bis







Article 10 (suite)



Article 10 (suite 2)


